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Monsieur Jérôme LAURENT  
Bourgmestre de la commune de Mertert  
1-3 Grand-Rue  
L- 6630 Wasserbillig  
 
Mertert, le 20 janvier 2018.  
 

 
Concerne :  
Question 2018-001 au collège échevinal lors la séance du conseil communal en date du 25 janvier 2018, concernant le 
risque d’inondation et les mesures préventives y relatives. 
 
 
Monsieur le Bourgmestre, Monsieur l’Echevin, Madame l’Echevine. 
 
En application du règlement d’ordre intérieur du conseil communal, nous souhaitons soumettre les questions suivantes au collège 
échevinal lors de la séance du conseil communal en date du 25 janvier 2018 : 
 
Suite aux fortes chutes de neiges et pluies, des inondations ont submergé plusieurs endroits dans le pays. L’évacuation de ces 
chutes « extrêmes », s’avère de plus en plus complexe, surtout dans le contexte urbain avec un scellement de sol élevé, tel qu’il se 
présente au Luxembourg. 
 
Dans votre déclaration échevinale de la commune de Mertert-Wasserbillig pour la mandature 2017– 2023 vous écrivez : 

- Réaliser la protection contre les inondations. 
Nous continuerons à aborder activement la planification pour la protection contre les inondations. Une résultante positive 
de la nouvelle loi sur les eaux est que nous pourrons nous attendre à 90 %, voire même 100 % de subventionnement par 
l’État. Nous allons activer ces moyens, car seule une subvention à cette hauteur permettra de réaliser concrètement la 
protection contre les inondations. 
 

Dans le « Luxemburger Wort » du 15 janvier 2018 on peut lire : 
- 30 Kilometer moselabwärts denkt man in Wasserbillig ebenfalls über einen Hochwasserschutz nach – und zwar schon recht 

lange. Die entsprechende Planung stammt aus dem Jahr 2004 und müsste von Grund auf aktualisiert werden, wenn das 
Projekt konkrete Formen annehmen soll. „Wir müssen uns zuerst überlegen, ob das Ganze rentabel ist“, erklärt der 
Merterter Bürgermeister Jérôme Laurent. Eventuell könnte auch ein Schutz für einzelne, besonders gefährdete Häuser 
Sinn machen. Zudem warnt Laurent vor unüberschaubaren Kosten. Zwar würde der Fonds de l'eau laut dem neuen 
Wassergesetz 90 Prozent der Kosten für den Hochwasserschutz übernehmen. Für die Gemeinde würde dennoch ein 
größerer Batzen hängen bleiben, meint Laurent : „Es gibt noch eine ganze Reihe von Zusatzkosten, zum Beispiel für die 
Verschönerung der Esplanade, die nicht bezuschusst werden.“ Zudem arbeite man im Rathaus an einer ganzen Reihe 
vordringlicher Projekte. Der Hochwasserschutz stehe da in der zweiten Reihe – zumal es in Wasserbillig seit zehn Jahren 
kein schlimmes Hochwasser mehr gegeben hat. 

 
Nous aimerons dès lors poser les questions suivantes au collège échevinal : 

- Quelle est la position actuelle du collège échevinal en vue d’une protection contre les inondations. 
- Si vous optez pour la protection des maisons individuelles particulièrement en danger, quelle sont les procédures de 

sélection des maisons en danger.  
- Les subsides sont-ils les mêmes pour la protection individuelle des biens comme pour une protection collective et les 

propriétaires devront ils payer une part des coutes ? 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Monsieur l’Echevin, Madame l’Echevine l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
Pour les membres du conseil communal, Madame Cilly NUSZKOWSKI-HIRTT, Monsieur Alain SCHEID et Monsieur François 
WARNIER de la fraction CSV Mäertert - Wasserbëlleg. 
 
 
 
 
Cilly NUSZKOWSKI-HIRTT 
Présidente de fraction CSV Mäertert – Wasserbëlleg. 


